
 

FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE                                                                          
Mercredis Septembre-Octobre 2022 

(Remise du document avant le 26/08/2022) 

Nom et Prénom de l’enfant :…………………………………………………………………….. 
Date de naissance :……………………………………………………………………………………. 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………… 
Tel Portable :………………………………………………. 

    Cocher  les cases correspondantes   Maternelle   Elémentaire   
 

SE
P

TE
M

B
R

E 

Mercredi 
7 

 Macau      
Le Pian   
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac  

Mercredi 
14 

 Macau      
Le Pian  
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac  

Mercredi 
21 

 Macau      
Le Pian  
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac  

Mercredi 
28 

 Macau      
Le Pian   
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac 

 

Journée 
 7h-19h 

½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

Journée 
 7h-19h 

½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

Journée 
 7h-19h 

½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

Journée 
 7h-19h 

½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

 

O
C

TO
B

R
E 

Mercredi 5 
 Macau      
Le Pian    
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac 

Mercredi 12 
 Macau      
Le Pian  
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac   

Mercredi 19 
 Macau      
Le Pian   
  Soussans  
 Arsac    
 Ludon 
 Cussac 

 

Journée 
 7h-19h 
½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

Journée 
 7h-19h 
½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

Journée 
 7h-19h 

½ Journée 
  7h-14h 
 12h-19h 

 

 
 
 
 

TARIFS DES MERCREDIS APPLICABLES AU SEIN DES ALSH A COMPTER DE 
SEPTEMBRE 2022 

(Délibération n°DL2022_0704_7 du Conseil Communautaire du 7 avril 2022) 

 

MERCREDI 

Journée 1/2 journée 

Tarifé la journée * Forfait 1/2 journée * 
(7h-14h ou 12h-19h) 

QF1 0-300 5,66 € 2,83 € 
QF2 301-400 6,60 € 3,29 € 

QF3 401-500 7,55 € 3,77 € 
QF4 501-600 8,49 € 4,24 € 
QF5 601-700 9,89 € 4,95 € 
QF6 701-850 10,37 € 5,19 € 

QF7 851-1000 10,84 € 5,42 € 
QF8 1001-1250 12,26 € 6,12 € 
QF9 1251-1500 13,21 € 6,60 € 
QF10 1501 à 1750 13,68 € 6,84 € 

QF11 1751et + 14,14 € 7,07 € 

 
*Une déduction de 50 centimes sera appliquée aux familles dont l’enfant 
relève d’un PAI, lorsque le repas est fourni directement par la famille 
  

Toute annulation doit se faire 48h avant auprès de la direction de l’alsh 
conformément au règlement intérieur en vigueur, et, avant 10h le jour même en 
cas de maladie.  J’ai bien noté que le non-respect de ces délais entraînera une 
facturation de toute journée réservée, sauf si un certificat médical est transmis à 
la direction de l’établissement avant la fin du mois. 

 
SIGNATURE 


